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Ordonnances dans la FP sur la crise sanitaire :  
 

Analyse de la FGF-FO 
 
 
 

La première ordonnance (n° 2020- 351) concerne l’organisation des examens et concours pendant la 

crise sanitaire. 

Le Gouvernement, avec sa loi d’urgence liée à la crise sanitaire, continue d’attaquer les droits les 

plus élémentaires des travailleurs. La DGAFP, qui n’est jamais en reste, vient d’éditer une 

ordonnance qui va rompre l’égalité de traitements des citoyens pour l’accès à la fonction publique 

sur ses 3 versants. 

L’ordonnance concernant l’organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire soulève 

plus de questions qu’elle n’en résout car elle ne propose ni lisibilité ni visibilité. 

Il faudrait avant tout se poser la question de la nécessité du maintien des concours et examens 

plutôt que de s’engager sur une organisation hasardeuse, puisque la méthode prescrite 

d’allègement des épreuves et de leurs nombres, l’utilisation de l’audioconférence ou la 

visioconférence risque de favoriser les tentatives de fraude. 

De plus, les conditions d’accès aux réseaux internet sont très variables, voir pour certains 
impossibles et non sécurisées, pour exemple les agents de nos ministères qui sont actuellement en 
télétravail n’ont pas de VPN*, l’ouverture de ces comptes étant limités. 

Depuis des années, les effectifs sont volontairement réduits par les pouvoirs publics, ce qui amène 
aujourd’hui les services à travailler à flux tendu quand ils ne sont pas en déficit d’agents… La 
situation critique actuelle est entièrement liée à la stratégie uniquement budgétaire de gestion de la 
fonction publique. Ce ne sont pas des mesurettes d’aménagement de concours pendant cette crise 
qui vont régler le problème du manque de personnel. 

FORCE OUVRIERE ne veut pas de concours au rabais. Mieux vaut un report qu’un simulacre de 
recrutement qui pourrait être contestable et contesté et qui n’assure plus l’égalité de traitement pour 
l’accès à la fonction publique. 

 

*(En informatique, un réseau privé virtuel, abrégé VPN- Virtual Private Network est un système permettant de créer un 
lien direct entre les ordinateurs distants, qui isole leurs échanges du reste du trafic se déroulant sur les réseaux, il est 
utilisé dans le télétravail) 
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La seconde ordonnance (n° 2020-347) adapte le droit applicable au fonctionnement des établissements 
publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire.  

 

Dans ce contexte de crise, La FGF-FO vous encourage à vous saisir autant de fois que nécessaire 

de la possibilité de demander la tenue des CHSCT, notamment pour vous assurer des moyens mis 

en œuvre pour protéger les agents (masques, gants, gel, etc.) 

L’article 2 de cette ordonnance peut aussi être utilisée pour toutes commissions administratives 

comme les commissions de réforme par exemple. 

La FGF-FO le rappelle en permanence à Olivier Dussopt que, quel que soit le contexte, la 

démocratie sociale doit fonctionner. Les droits des agents doivent être garantis et les organisations 

syndicales informées, consultées et nous devons rester en capacité de porter nos revendications.  
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Ordonnances dans la FP sur la crise sanitaire :  
 

Exposé des motifs par la DGAFP 
 
 
 

Comme indiqué lors de la conférence téléphonique avec le Secrétaire d’Etat, deux ordonnances et 
leurs rapports au Président de la République concernant la fonction publique sont publiées au JO 
d’aujourd’hui.  
 
 

1. La première ordonnance (n° 2020- 351) concerne l’organisation des examens et con-

cours pendant la crise sanitaire. 

La crise a des conséquences importantes sur le déroulement des examens et des concours. Au vu 
des mesures de confinement applicables depuis le 17 mars, les candidats tout comme les membres 
des jurys ont été placés, dans leur très grande majorité, dans l’incapacité de continuer à prendre 
part à ces mêmes opérations. Par conséquent, l’ordonnance relative à l’organisation des examens 
et concours durant l’état d’urgence sanitaire vise à permettre au Gouvernement de prendre les 
mesures nécessaires en vue d’assurer la continuité du déroulement des concours et examens 
d’accès à la fonction publique, dans le respect du principe constitutionnel d’égalité de traitement 
des candidats. Elle porte sur l’ensemble des voies d’accès aux corps, cadres d’emploi, grades et 
emplois des trois versants de la fonction publique. 
Elle prévoit notamment la possibilité d’adapter le nombre comme le contenu des épreuves, pour 
permettre de simplifier le processus de recrutement et d’en raccourcir la durée, permettant ainsi de 
pourvoir aux vacances d’emploi. Le délai pour prendre ces mesures d’adaptation est fixé au 31 
décembre 2020. 
Sont également prévues les dispositions nécessaires pour permettre la continuité du déroulement 
des concours face à l’impossibilité de tout déplacement physique de la part des candidats comme 
des membres de jury. Des dispositifs de visioconférence ou d’audioconférence, assortis des 
garanties nécessaires à assurer l’égalité de traitement des candidats ainsi que la lutte contre la 
fraude, seront mis en place toutes les fois que les conditions matérielles seront réunies pour 
permettre l’organisation du processus de sélection à distance. 
Le dispositif envisagé prend également acte du décalage des calendriers d’organisation des 
recrutements, afin de permettre aux administrations, établissements et collectivités de pourvoir 
utilement aux vacances d’emploi. Il sera ainsi permis l’utilisation des listes complémentaires des 
concours pour pourvoir à de telles vacances, et ce jusqu’au 31 décembre ; les candidats aux 
concours de la fonction publique territoriale inscrits sur liste d’aptitude verront la durée de leur 
inscription sur celle liste prolongée. 
Ainsi l’ordonnance a-t-elle vocation à permettre aux employeurs publics de continuer à procéder à 
leurs indispensables actions de recrutement, d’avancement et de promotion, dans les 
meilleures conditions possibles en ces circonstances exceptionnelles. 
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2. La seconde ordonnance (n° 2020-347) adapte le droit applicable au fonctionnement 
des établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état 
d’urgence sanitaire.  

 
L’article 2 de l’ordonnance permet la consultation à distance de l’ensemble des instances de 
dialogue social, soit par conférence téléphonique ou audiovisuelle, soit par procédure écrite 
dématérialisée, en élargissant le champ d’application de l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 
2014 relative aux délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial. 
 
En effet, en l’état actuel de la réglementation, seuls les comités techniques et les comités d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail peuvent être consultés à distance par visioconférence, en 
vertu des articles 42 du décret n°2011-184 et 67 du décret n°82-453. 
 
L’article 5 permet le report des élections professionnelles pour les comités d’agence des ARS 
initialement prévues au plus tard le 16 juin 2020 et la prolongation des mandats en cours. Les 
élections devront se tenir au plus tard le 1er janvier 2021. 
 
 
 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=51ACDA3A02FA91D263A5F597648ECA1C.tplgfr31s_2?idArticle=LEGIARTI000023595145&cidTexte=LEGITEXT000023595081&dateTexte=20200325
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3BB494F764195B9E4742C6777E2857A5.tplgfr31s_2?idArticle=LEGIARTI000024289310&cidTexte=LEGITEXT000006063791&dateTexte=20200326


Le 31 mars 2020

JORF n°0076 du 28 mars 2020

Texte n°28

Ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au
fonctionnement des établissements publics et des instances collégiales

administratives pendant l’état d’urgence sanitaire

NOR: CPAX2008185R

ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/3/27/CPAX2008185R/jo/texte
Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/3/27/2020-347/jo/texte

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’action et des comptes publics,

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;

Vu la loi organique n° 2017-54 du 20 janvier 2017 relative aux autorités administratives
indépendantes et autorités publiques indépendantes ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article L. 441-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ;

Vu la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 modifiée portant statut général des autorités
administratives indépendantes et des autorités publiques indépendantes ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19,
notamment son article 11 ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance
des instances administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette
même période ;

Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,

Le conseil des ministres entendu,



Ordonne :

Chapitre Ier : Dispositions adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives

Article 1

Les dispositions du présent chapitre sont applicables durant la période courant du 12 mars
2020 jusqu’à l’expiration de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi du 23
mars 2020 susvisée augmentée d’une durée d’un mois.

Article 2

A l’exception des organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs
groupements, peuvent procéder à des délibérations dans les conditions prévues par
l’ordonnance du 6 novembre 2014 susvisée et ses mesures réglementaires d’application,
à l’initiative de la personne chargée d’en convoquer les réunions, les conseils
d’administration ou organes délibérants en tenant lieu, organes collégiaux de direction ou
collèges des établissements publics, quel que soit leur statut, de la Banque de France,
des groupements d’intérêt public, des autorités administratives indépendantes et des
autorités publiques indépendantes, y compris notamment l’Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution, et des organismes de droit privé chargés d’une mission de service public
administratif.

Il en va de même pour les commissions administratives et pour toute autre instance
collégiale administrative ayant vocation à adopter des avis ou des décisions, notamment
les instances de représentation des personnels, quels que soient leurs statuts, et les
commissions mentionnées à l’article L. 441-2 du code de la construction et de l’habitation.

Cette faculté s’exerce nonobstant la circonstance que les dispositions législatives ou
réglementaires propres à ces organismes ou instances, y compris leurs règles internes, ne
prévoient pas de possibilités de délibération à distance ou les excluent.

Pour l’application du deuxième alinéa du I de l’article 4 de l’ordonnance du 6 novembre
2014 susvisée, les modalités d’enregistrement et de conservation des débats ou des
échanges ainsi que les modalités selon lesquelles des tiers peuvent être entendus par le
collège peuvent être fixées par une délibération organisée suivant les dispositions prévues
aux articles 2 et 3 de la même ordonnance dès lors que cette délibération, qui est
exécutoire dès son adoption, fait l’objet d’un compte rendu écrit.

Article 3

Le conseil d’administration ou tout organe délibérant en tenant lieu ainsi que toute
instance collégiale disposant d’un pouvoir de décision d’un établissement public, d’un
groupement d’intérêt public, d’un organisme de sécurité sociale ou de tout autre
organisme chargé de la gestion d’un service public administratif peut, dans les conditions



fixées à l’article 2 de la présente ordonnance, et en vue de l’adoption de mesures
présentant un caractère d’urgence, déléguer certains de ses pouvoirs, selon le cas, au
président-directeur général, au directeur général ou à la personne exerçant des fonctions
comparables, nonobstant toute disposition contraire des statuts de cet établissement,
groupement ou organisme. Par tout moyen, le titulaire de la délégation rend compte des
mesures prises au conseil d’administration, à l’organe délibérant ou à l’instance collégiale.
Cette délégation, qui est exécutoire dès son adoption, prend fin au plus tard à l’expiration
de la période prévue à l’article 1er.

En cas d’impossibilité avérée de tenir les réunions, y compris de manière dématérialisée,
d’un des organes et instances mentionnés à l’alinéa précédent, son président ou, en cas
d’empêchement de celui-ci, l’un de ses membres désigné par l’autorité de tutelle peut en
exercer les compétences afin d’adopter des mesures présentant un caractère d’urgence
jusqu’à ce que cette instance puisse de nouveau être réunie et au plus tard jusqu’à
l’expiration du délai prévu à l’article 1er. Par tout moyen et dans les plus brefs délais, le
président ou le membre désigné pour le remplacer tient informée l’autorité de tutelle ou
l’autorité dont il relève ainsi que les membres de l’instance et le directeur général ou la
personne exerçant des fonctions comparables de sa décision de mettre en œuvre cette
disposition. Il rend compte à l’instance dès que celle-ci peut de nouveau être réunie.

Article 4

Le collège ou organe délibérant d’une autorité administrative indépendante ou d’une
autorité publique indépendante, y compris notamment l’Autorité de contrôle prudentiel et
de résolution, peut déléguer à l’organe exécutif de cette autorité certaines de ses
compétences, à la seule fin d’adopter des mesures présentant un caractère d’urgence et à
l’exception des compétences exercées en matière de sanction, par délibération adoptée
dans les conditions fixées à l’article 2 de la présente ordonnance. Par tout moyen, l’organe
exécutif tient informé le collège ou organe délibérant de l’autorité des décisions prises
dans ce cadre. Cette délégation prend fin au plus tard à l’expiration de la période prévue à
l’article 1er.

Par dérogation à l’article 5 de l’ordonnance du 6 novembre 2014 susvisée, une
commission des sanctions ou de règlement des différends et des sanctions d’une des
autorités mentionnées ci-dessus peut tenir une audience ou délibérer selon les modalités
prévues aux articles 2 et 3 de cette ordonnance.

Article 5

Au II de l’article 7 de la loi du 6 août 2019 susvisée, les mots : « 16 juin 2020 » sont
remplacés par les mots : « 1er janvier 2021 ».

Les mandats des membres des comités d’agences et des comités d’hygiène, de sécurité
et des conditions de travail des agences régionales de santé sont prolongés jusqu’au 1er
janvier 2021.

Article 6

Les mandats des membres des organes, collèges, commissions et instances mentionnés



à l’article 2 qui arrivent à échéance pendant la période prévue à l’article 1er sont,
nonobstant toute limite d’âge ou interdiction de mandats successifs, prorogés jusqu’à la
désignation des nouveaux membres et au plus tard jusqu’au 30 juin 2020. Un décret
adapte en tant que de besoin la durée des mandats des membres désignés à la suite de
cette prorogation afin que les dates d’échéance de ces mandats soient compatibles avec
les règles de renouvellement partiel ou total de ces instances.

Ces organes, collèges, commissions et instances peuvent, pour l’adoption de mesures ou
avis présentant un caractère d’urgence, se réunir et délibérer valablement alors que leur
composition est incomplète et nonobstant les règles de quorum qui leur sont applicables.

Les dirigeants des organismes, autorités et instances mentionnés à l’article 2 dont le
mandat arrive à échéance pendant la période mentionnée à l’article 1er continuent
d’exercer leur fonction, nonobstant toute limite d’âge ou interdiction de mandats
successifs, aussi longtemps qu’ils n’ont pas été renouvelés ou remplacés dans les
conditions prévues par les lois et règlements qui leur sont applicables et au plus tard
jusqu’au 30 juin 2020.

Lorsque le remplacement des personnes mentionnées aux premier et troisième alinéas ou
la désignation d’un membre intervenant pour la première fois au cours de la même période
impliquent de procéder à une élection, la date limite du 30 juin 2020 mentionnée à ces
deux alinéas est reportée au 31 octobre 2020.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux organes délibérants des
établissements publics et aux instances collégiales administratives ayant fait l’objet
d’adaptations particulières poursuivant le même objet par la loi du 23 mars 2020 susvisée
ou en application de celle-ci. Elles ne s’appliquent pas non plus aux instances relevant de
l’article 5 de la présente ordonnance.

Article 7

La présente ordonnance est applicable sur l’ensemble du territoire de la République.

Toutefois, elle ne s’applique ni aux établissements publics, instances et organismes
relevant de la compétence de la Nouvelle-Calédonie et des collectivités régies par l’article
74 de la Constitution, ni aux groupements d’intérêt publics constitués en application de
l’article 54-2 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ou en application du 1° de l’article 90 de la loi organique n° 2004-192
du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française.

Elle s’applique aux autorités mentionnées à l’article 4 qui exercent des attributions au titre
de compétences relevant de l’Etat.

Chapitre II : Dispositions diverses et finales

Article 8

L’article 9 de l’ordonnance du 25 mars 2020 susvisée est complété par un alinéa ainsi
rédigé :



« Les décrets mentionnés aux premier et deuxième alinéas du présent article peuvent, le
cas échéant, déroger aux règles fixées à l’article 4 sur le cours des astreintes. »

Article 9

Le Premier ministre, la ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre des
solidarités et de la santé, le ministre de l’action et des comptes publics et la ministre des
outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 mars 2020.

Emmanuel Macron
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
Edouard Philippe

Le ministre de l’action et des comptes publics,
Gérald Darmanin

La ministre de la transition écologique et solidaire,
Elisabeth Borne

Le ministre des solidarités et de la santé,
Olivier Véran

La ministre des outre-mer,
Annick Girardin



Le 31 mars 2020

Ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et
concours pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19

NOR: ESRX2008176R

Version consolidée au 31 mars 2020

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de l’action et des comptes publics et de la
ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation,

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;

Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative
au statut de la magistrature ;

Vu le code de l’éducation ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et la loi
n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19,
notamment son article 11 ;

Vu l’ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée portant statut général des
fonctionnaires des communes et des groupements de communes de la Polynésie
française ainsi que de leurs établissements publics administratifs ;

Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

Article 1



Sauf mentions contraires, les dispositions de la présente ordonnance sont applicables du
12 mars au 31 décembre 2020 à toutes les modalités d’accès aux formations de
l’enseignement supérieur et de délivrance des diplômes de l’enseignement supérieur, y
compris le baccalauréat, et à toutes les voies d’accès aux corps, cadres d’emplois, grades
et emplois de la fonction publique.

Elles ne sont mises en œuvre que dans la mesure où elles sont nécessaires pour faire
face aux conséquences de la propagation de l’épidémie de covid-19 et des mesures
prises pour limiter cette propagation.

Chapitre Ier : Accès aux formations de l’enseignement supérieur et délivrance des
diplômes de l’enseignement supérieur

Article 2

Nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, les autorités
compétentes pour la détermination des modalités d’accès aux formations de
l’enseignement supérieur dispensées par les établissements relevant des livres IV et VII
du code de l’éducation ainsi que pour la détermination des modalités de délivrance des
diplômes de l’enseignement supérieur, y compris le baccalauréat, peuvent apporter à ces
modalités les adaptations nécessaires à leur mise en œuvre.

S’agissant des épreuves des examens ou concours, ces adaptations peuvent porter, dans
le respect du principe d’égalité de traitement des candidats, sur leur nature, leur nombre,
leur contenu, leur coefficient ou leurs conditions d’organisation, qui peut notamment
s’effectuer de manière dématérialisée.

Les adaptations apportées en application du présent article sont portées à la
connaissance des candidats par tout moyen dans un délai qui ne peut être inférieur à deux
semaines avant le début des épreuves.

Article 3

Lorsque l’autorité compétente mentionnée au premier alinéa de l’article 2 est un organe
collégial d’un établissement et qu’il peut délibérer dans des délais compatibles avec la
continuité du service, cet organe collégial peut décider de déléguer au chef
d’établissement sa compétence pour apporter les adaptations mentionnées au même
article.

Lorsque cet organe collégial ne peut délibérer dans des délais compatibles avec la
continuité du service, les adaptations mentionnées à cet article sont arrêtées par le chef
d’établissement. Ce dernier en informe alors, par tout moyen et dans les meilleurs délais,
l’organe collégial compétent.

Article 4

Les autorités compétentes pour constituer des jurys au sein des établissements relevant
des livres IV et VII du code de l’éducation peuvent en adapter la composition et les règles



de quorum.

Les membres de ces jurys peuvent participer aux réunions et délibérations par tout moyen
de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation
effective ainsi que la confidentialité des débats.

Chapitre II : Examens et concours d’accès à la fonction publique

Article 5

Les voies d’accès aux corps, cadres d’emplois, grades et emplois des agents publics de la
fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale, de la fonction publique
hospitalière et de la fonction publique des communes de la Polynésie française peuvent
être adaptées, notamment s’agissant du nombre et du contenu des épreuves.

Nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, peuvent être prévues
des dérogations à l’obligation de la présence physique des candidats ou de tout ou partie
des membres du jury ou de l’instance de sélection, lors de toute étape de la procédure de
sélection.

Les garanties procédurales et techniques permettant d’assurer l’égalité de traitement des
candidats et la lutte contre la fraude sont fixées par décret.

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’accès au corps judiciaire et aux
magistrats.

Article 6

I.-Nonobstant les dispositions des deuxième et quatrième alinéas de l’article 20 de la loi du
11 janvier 1984 susvisée et des troisième et cinquième alinéas de l’article 31 de la loi du 9
janvier 1986 susvisée, lorsqu’à la date du 12 mars 2020, le jury d’un concours ouvert n’a
pu établir la liste classant par ordre de mérite les candidats déclarés aptes, la liste
complémentaire établie par le jury du concours précédent peut être utilisée afin de
pourvoir des vacances d’emplois.

Le délai de deux ans prévu au quatrième alinéa de l’article 20 de la loi du 11 janvier 1984
susvisée et le délai d’un an prévu au cinquième alinéa de l’article 31 de la loi du 9 janvier
1986 susvisée sont, s’ils viennent à échéance au cours de la période mentionnée à
l’article 1er de la présente ordonnance, prolongés jusqu’au terme de cette période.

Nonobstant les dispositions du sixième alinéa de l’article 20 de la loi du 11 janvier 1984
susvisée, lorsqu’un concours est en cours ou a été ouvert pendant la période mentionnée
à l’article 1er de la présente ordonnance, les candidats doivent remplir les conditions
générales prévues pour l’accès au corps auxquels ils postulent au plus tard à la date
d’établissement de la liste classant par ordre de mérite les candidats déclarés aptes par le
jury.

II.-Le décompte de la période de quatre ans prévue au quatrième alinéa de l’article 44 de
la loi du 26 janvier 1984 susvisée est suspendu pendant la période courant du 12 mars



2020 jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi du 23 mars
2020 susvisée, augmentée d’une durée de deux mois.

III.-Le délai de deux ans prévu au second alinéa de l’article 43 de l’ordonnance du 4
janvier 2005 susvisée est, s’il vient à échéance au cours de la période mentionnée à
l’article 1er de la présente ordonnance, prolongé jusqu’au terme de cette période.

Chapitre III : Dispositions finales

Article 7

Les dispositions des articles 1er à 4 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.

Article 8

Le Premier ministre, le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, le ministre de
l’action et des comptes publics, la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et
de l’innovation et la ministre des outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le
concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel
de la République française.

Fait le 27 mars 2020.

Emmanuel Macron
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
Edouard Philippe

La ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation,
Frédérique Vidal

Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse,
Jean-Michel Blanquer

Le ministre de l’action et des comptes publics,
Gérald Darmanin

La ministre des outre-mer,
Annick Girardin


